
République Française
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Séance publique 09/10/23

 Délibération n° 2023/2
AFFAIRES JURIDIQUES. Garantie d'emprunt au bénéfice de l'Union Mutualiste de Gestion des 
Établissements du Grand Lyon (UMGEGL). Désignation de la commune comme créancier-contrôleur du 
redressement judiciaire. 

Nombre de conseillers municipaux en exercice : 49
Nombre de présents : 36

Date de la convocation : 03/10/23
Compte rendu affiché : 

Transmis en préfecture : 13/10/23
Numéro de télétransmission unique :
069-216902593-20231009-42459-DE-1-1

Présidente : Mme Michèle PICARD

Secrétaire :

Elu(e)s : 

M. Nicolas PORRET

Présent(e)s : Mme  Michèle  PICARD,  Mme  Yolande  PEYTAVIN,  M.  Pierre-Alain  MILLET,  Mme
Saliha  PRUDHOMME-LATOUR,  Mme  Véronique  FORESTIER,  M.  Lanouar
SGHAIER,  Mme  Samira  MESBAHI,  M.  Djilannie  BEN  MABROUK,  Mme  Souad
OUASMI, M. Nicolas PORRET, Mme Monia BENAISSA, M. Nacer KHAMLA, Mme
Valérie TALBI, M. Jean-Maurice GAUTIN, M. Aurélien SCANDOLARA, Mme Joëlle
CONSTANTIN,  M.  Pierre  MATEO,  M.  Said  ALLAOUI,  M.  Jeff  ARIAGNO,  Mme
Nathalie  DEHAN,  Mme  Amel  KHAMMASSI,  M.  Idir  BOUMERTIT,  Mme Christelle
CHARREL, Mme Sophia BRIKH, M. Murat YAZAR, M. Benoît COULIOU, Mme Aude
LONG,  M.  Maurice  IACOVELLA,  Mme  Marie-Danielle  BRUYERE,  M.  Damien
MONCHAU, M. Albert  NIGRA,  Mme Fatma HAMIDOUCHE, M.  Lionel  PILLET,  M.
Alexandre DALLERY, Monsieur Cyril SANTANDER , M. Aurélien ARNOULD.

Absent(e)s : Mme Sandrine PICOT,  M.  Yannick BUSTOS, M.  Lotfi  BEN KHELIFA,  Mme Fazia
OUATAH,  Mme  Estelle  JELLAD,  Mme  Camille  CHAMPAVERE,  M.  Farid  BEN
MOUSSA.

Excusé(e)s : 

Dépôt de pouvoir : Mme Véronique CALLUT à M. Jean-Maurice GAUTIN, M. Bayrem BRAIKI à Mme
Yolande PEYTAVIN, Mme Patricia OUVRARD à M. Nicolas PORRET, M. Hamdiatou
NDIAYE  à  Mme  Monia  BENAISSA,  M.  Karim  SEGHIER  à  M.  Djilannie  BEN
MABROUK, M. Yalcin AYVALI à Mme Fatma HAMIDOUCHE.
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 Rapport n° 2
AFFAIRES JURIDIQUES. Garantie d'emprunt au bénéfice de l'Union Mutualiste de Gestion des 
Établissements du Grand Lyon (UMGEGL). Désignation de la commune comme créancier-contrôleur du 
redressement judiciaire. 

Secrétariat Général

Mesdames, Messieurs, 

La Commune de Vénissieux, ainsi que des Communes voisines et la COURLY (aujourd’hui Métropole de
Lyon), ont entendu soutenir le projet d’implantation d’une clinique « Les portes du Sud » pour une ouverture
prévue à l’automne 2008, en garantissant partiellement l’emprunt souscrit par l’UMGEGL. 

Par une délibération en date du 29 janvier 2007, le Conseil municipal a accepté de se porter caution solidaire
de l’emprunt souscrit par l’UMGEGL à hauteur de 700 000€ et a autorisé le Maire à consentir au nom de la
Commune un contrat de cautionnement auprès de l’organisme CREDIT COOPERATIF. 

Par  un  contrat  signé  le  12  juin  2007,  la  Commune  de  VENISSIEUX  s’est  portée  caution  solidaire  de
l’UMGEGL à hauteur de 700 000€ auprès du CREDIT COOPERATIF au titre d’un prêt d’un montant total de
3 000 000€ d’une durée de 27 ans. Cet engagement prévoit explicitement la renonciation de la Commune de
VENISSIEUX aux bénéfices de division et de discussion. 

Par un jugement en date du 3 juillet 2023, publié au bulletin officiel des annonces civiles et commerciales (ci-
après BODDAC) le 11 août 2023, le Tribunal judiciaire de Lyon a prononcé l’ouverture d’une procédure de
redressement judiciaire à l’encontre de l’UMGEGL, déclarée en situation de cessation de paiements depuis le
31 mai 2023. 

Cette publication précise que sont désignées coadministrateurs judiciaires la SELARL AJ PARTENAIRES,
représentée par Me SAPIN ou Me LAPIERRE et la SELARL BCM, représentée par Me BAULAUD ou Me
NIOGRET. Le mandataire judiciaire est la SELARL JEROME ALLAIS représentée par Me ALLAIS Jérôme.

Par lettre recommandée en date du 16 août 2023, le conseil du CREDIT COOPERATIF informait la Commune
de VENISSIEUX de sa déclaration de créance au titre du prêt du 12 juin 2007 à hauteur de 1  759 340,94€
« outre intérêts à titre privilégié nanti ». 

Ce courrier précise que : « Compte tenu de la défaillance de la société débitrice principale et eu égard à votre
engagement de caution, je vous remercie de bien vouloir me faire parvenir, sous quinzaine, la somme de
700 000€ ».

Même si cette demande du CREDIT COOPERATIF, à laquelle la commune a d’ores et déjà réservé une fin de
non-recevoir, apparaît irrecevable en l’état, il ne fait aucun doute que la garantie d’emprunt (caution solidaire)
accordée par la commune en garantie du prêt souscrit par l’UMGEL va être mobilisée, conduisant ainsi la
commune à assumer son rôle de garant solidaire de l’emprunt souscrit par l’UMGEGL. 

Dans ce contexte, la commune va, pour préserver et faire valoir ses droits dans le cadre de la procédure
collective, procéder à sa déclaration de créance auprès du mandataire judiciaire dans le délai de deux mois à
compter de la publication du jugement d’ouverture (en date du 3 juillet publié au BODACC du 11 août 2023).

Il parait important en outre que la commune sollicite sa désignation comme créancier contrôleur 
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L’article L.621-10 du code de commerce, applicable sur renvoi de l’article L.631-14 du même code, permet en
effet à tout créancier, dans la limite de 5 créanciers, de devenir contrôleur.

Cette fonction consiste à assister le mandataire judiciaire ainsi que le juge-commissaire dans leurs missions.

Les contrôleurs pourront ainsi, notamment :

 Avoir un  accès privilégié à l'information (ils peuvent prendre connaissance de tous les documents
transmis  à  l'administrateur  judiciaire,  au  mandataire  judiciaire  et  au  liquidateur  judiciaire,  obtenir
communication des propositions de règlement des dettes, du projet de plan ou du bilan économique,
social  et  environnemental  établi  par  l’administrateur  judiciaire  ainsi  que  des  informations  sur  les
résultats d’exploitation ou la trésorerie du débiteur, etc.) ;

 Être  consultés pour les décisions importantes (conversion du redressement judiciaire en liquidation
judiciaire, décision d’ordonner la cession totale ou partielle de l’activité, etc.) ;

 Exercer, en cas de carence du mandataire judiciaire, des actions mettant en cause l'intérêt collectif
des  créanciers  susceptibles  d’avoir  une  influence  sur  le  déroulement  de  la  procédure
(le contrôleur peut demander au tribunal d'ordonner la cessation partielle de l'activité, de prononcer la
liquidation judiciaire  si  le  redressement  est  manifestement  impossible,  de mettre  fin  à  la  période
d'observation,  de  remplacer  un  administrateur  judiciaire  ou  un  mandataire  judiciaire ;  il  peut
également agir en extension de procédure ou en sanctions patrimoniales et personnelles en cas de
carence du mandataire judiciaire ou liquidateur judiciaire, etc.)

Pour être désigné contrôleur, il conviendra ensuite de formuler une déclaration au greffe, prenant la forme
d’un courrier recommandé avec demande d’avis de réception, conformément à l’article R.621-24 du Code de
commerce, applicable sur renvoi de l’article R.631-16 du même code.

En  conséquence,  le  maire  demande  l’accord  du  conseil  municipal  pour  solliciter  la  qualité  de  créancier
contrôleur.

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment l’article L.2121-29, 

Vu le code du commerce, notamment les articles L.621-10, R.621-24 et R.631-16,

Considérant qu’il apparait opportun pour la Ville de Vénissieux d’être désignée comme créancier-contrôleur
dans la procédure de redressement judiciaire en cours relative à la cessation de paiement de l’UMGEGL
gestionnaire de la clinique « Les portes du Sud »,  

Le Conseil municipal,
Le rapport de Madame Le Maire, entendu,
après en avoir délibéré,

A l'unanimité
décide de :
- Autoriser Madame le Maire, ou à défaut l'Adjoint délégué, à solliciter la qualité de créancier contrôleur 
auprès du greffe compétent. 
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Ainsi fait et délibéré les jour, mois et an susdits et ont signé les membres présents.

Pour expédition certifiée conforme

Pour le Maire
La Première Adjointe
Yolande PEYTAVIN
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